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Le Conseil national est interrogé sur la possibilité pour le médecin traitant d'ajouter sur
l'ordonnance médicale une indication thérapeutique afin que celle-ci soit retranscrite
par le pharmacien sur la boîte du médicament, dans le but d'optimaliser la gestion de
la médication dans les soins à domicile.

Avis du Conseil national :

En sa séance du 5 septembre 2009, le Conseil national de l'Ordre des médecins a
examiné votre question portant sur l'ajout d'une indication thérapeutique sur
l'ordonnance médicale par le médecin, afin que celle-ci soit retranscrite par le
pharmacien sur l'emballage du médicament. Le but de cet ajout serait d'optimaliser la
gestion de la médication dans les soins à domicile et d'améliorer l'information du
patient.

Le Conseil national rappelle l'article 178 du Code de déontologie médicale qui énonce
que « dans leurs rapports professionnels avec les pharmaciens, les médecins veilleront
à respecter les dispositions légales relatives aux modalités des prescriptions ».

La forme et les mentions obligatoires de la prescription de médicaments en
ambulatoire sont fixées par l'arrêté royal du 8 juin 1994 fixant le modèle de document
de prescription des prestations de fournitures pharmaceutiques pour les bénéficiaires
non hospitalisés et l'arrêté royal du 10 août 2005 fixant les modalités de la prescription
à usage humain.

Ces textes ne requièrent pas la mention de l'indication thérapeutique ou du diagnostic
sur la prescription. Lorsque le médecin prescrit des spécialités pharmaceutiques dites
remboursables, hors des conditions de remboursement, il doit faire mention sur la
prescription de médicaments, non pas du diagnostic, mais de la non-remboursabilité du
médicament (art. 93, § 2, de l'arrêté royal du 21 décembre 2001 fixant les procédures,
délais et conditions en matière d'intervention de l'assurance obligatoire soins de santé
et indemnités dans le coût des spécialités pharmaceutiques).

Pour rappel, la prescription médicale n'est pas uniquement destinée au pharmacien,
elle est également soumise à l'office de tarification et contrôlée par l'INAMI. Le
pharmacien n'est donc pas la seule personne à prendre connaissance de son contenu.



L'échange d'informations entre le médecin et le pharmacien implique que cet échange
soit nécessaire à l'accomplissement de leurs missions respectives.

Il incombe au médecin de fournir au patient toutes les explications nécessaires,
oralement et/ou par écrit, dans un langage compréhensible, concernant l'indication
thérapeutique justifiant la prescription médicamenteuse, conformément à l'article 7, §
2, loi du 22 août 2002 relative aux droits des patients.

La qualité des soins à domicile, et plus précisément l'administration adéquate des
médicaments par les prestataires de soins à domicile, est plus utilement soutenue par
un plan de soins et un carnet de communication permettant d'assurer la liaison entre
eux et le médecin traitant que par une mention sur l'emballage d'un médicament. Un
schéma de la médication est également bénéfique.

Enfin, une communication directe entre le médecin et le prestataire de soins est
toujours à privilégier.

En conclusion, l'échange d'informations entre le médecin et le pharmacien doit
toujours être justifié par le critère de la nécessité, et il ne peut dès lors se concevoir
que l'information au sujet de l'indication soit donnée au pharmacien non pas pour lui
permettre de remplir sa mission, mais à la seule fin qu'il la retranscrive sur un
emballage afin de permettre à d'autres personnes d'en avoir connaissance.

De plus, le Conseil national estime que les avantages escomptés d'une mention
systématique de l'indication thérapeutiqe ne sont pas en proportion avec les dangers
d'un éventuel abus de cette information par des personnes non liées par le secret
professionel.
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